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RE 2020 : Point à date



RE2020 : processus de concertation et état d’avancement



Résultats de la phase de concertation sur la méthode

1 – Les évolutions dans les méthodes d’évaluation



Résultats de la phase de concertation sur la méthode

2 – Détermination des indicateurs à tester en vue de la RE 2020

1. Les indicateurs existants mais en évolution (systématiquement rapporté à la 

SHAB ou à la SU):

 Bbio avec prise en compte systématique des besoins de froid 

 Cep et Cep-nr avec prise en compte 

• de consommations de froid en cas d’inconfort d’été significatif, 

• des autres usages immobiliers d’E+C-et des escalators

• du photovoltaïque à hauteur de l’autoconsommation

 Eges et Eges PCE :

• sans prise en compte de la parcelle 

• et avec ou sans prise en compte des bénéfices et charges au-delà des frontières du système 

(module D et bénéfices de l'export d'énergie)

2. Les indicateurs abandonnés :

 Bilan BEPOS, RER, Tic, DIES 



Résultats de la phase de concertation sur la méthode

2 – Détermination des indicateurs à tester en vue de la RE 2020

3. Les nouveaux indicateurs :

 Taux de recours à la chaleur renouvelable RCR
Ratio entre les consommations de chaleur renouvelable et de récupération, et le total des 

consommations d'énergie du bâtiment

 Degrés-heures d'inconfort
Niveau d'inconfort perçu par les occupants (obtenu avec la pondération du nombred'heures

d'inconfort par l'intensité de l'inconfort

 Impact sur le changement climatique à l'horizon de 100 ans des produits de 

construction et équipements

 Impact sur le changement climatique à l'horizon de 100 ans du bâtiment

 Impact sur le changement climatique annuel de l'exploitation énergétique

 Quantité de carbone biogénique stocké dans le bâtiment



Les étapes suivantes

• Phase concertation pour les exigences 

 Choix des BET pour réaliser pour les évaluations énergétiques, 

environnementales et économiques de bâtiments neufs et de variantes

 Analyse des impacts technico-économiques des différents indicateurs selon le 

seuils d’exigence appliqué (restitution fin mars 2020)

 Fixation des exigences par indicateur retenu

• Phase concertation pour les outils d’accompagnement

• Rédaction et publication des textes réglementaires sur la RE2020 (fin 

2020)
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